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• 0 UVELATEL1ER 1\10 NÉTAI RE

DANS

LE DUCHÉ DE BRABANT"

PLANCHE XII.

Antoine de Bourgogne, duc de Brabant et de Limbourg"

mort ù la bataille d'Azincourt, en 141 B. avait épousé en

premières noces Jeanne, fille de 'Valerand de Luxembourg,

comte de Ligny et de Saint...Pol. De ce mariage naquirent

deux fils, Jean et Philippe. Jean, quatrième de cc nom,

succéda à son père dans le Brabant-Limbourg; Philippe

eut les comtés de Ligny et de Saint-Pol. Jean IV, par son

mariage avee Jacqueline dc Bavière, fille et héritière de

Guillaume IV (VI), réunit à ses États les comtés de Hai­

naut, de Hollande et de Zélande; mais frappé, dit-on, d'im­

puissance physique et morale, il se vit bientôt abandonné

de son épouse, et le timon dcs affaires du pays fut confié à

des mains capables. Ainsi on donna à Jean de Luxembourg

l'administration dn Hainaut; il Philippe de Bourgogne celle

de la Hollande, de la Zélandc et dc la Frise; enfin, son

frère, Philippe dc Saint-Pol, fut chargé du gouvernement

du Brabant.

A la mort dc Jean IV qui arriva cn avril 1427, son frère

Philippe lui succéùa dans le duché de Brabant-Limbourg

f}ll~il administrait depuis sept ans. II fut inauguré ft Vil-
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.vorde le 15 mai" suivant; mais il ne régna que trois ans ct

quelques jours, étant décédé le 4 août 1450.

L'hér!tage du comté de Saint-Pol passa il Jeafme, tante

de Philippe.

Notre savant collègue et :.mü, 1\1. Veracllter,. dans ses

Documents pour servir à l'histoire monétaire des Pays­

Bas, a publié· les ordonnances ct comptes monétaires appùr~

tenant au règne de Philippe de Saint-Pol; il en résulte

évidemment que toutes les monnaies de ce prince, ù partir

.du 26 août 1429, date de sa première ord.onnance, ont été·

exclusivement frappées ù Louvain.

Mais indépendamment de ses UlOunai'es ducales, émises

en 1429 ct 1450, Philippe nous a laissé une série de pièces

frappées avant son ayénement au duché de Brabant, et sur

lesquelles il sc qualifie: Philippe de Brabant, comte de

~igny et de Sai-nt-Pol. Ces monnaies de style brabançon et.

dont les caractères n'ont rien de commun avec cellx pro­

pres au monnayage du comté de Saint-Pol,. ou plutôt de la

seigneurie d'EJincourt, sont l'exacte reproduction des types

adoptés pour Jean IV; an~e ceux de la maison de Bour­

gogne, elles portent les seuls emblèmes héraldiques du

Brabant-Limbourg.

Cc concours de circonstances bien remarquables ne put

échapper il la sagacité de M. A. JIrrmand, auteur de l'His­

toire monétaiJ'e du comté d'Artois, puhliée Cil 1843. Déjà

en 18~ l, lorsque ce s~n ant numismate réunissait ses maté­

riaux, n'osant. y voir des llIolllwics du eomté de Saint-Pol,

pas plus quc de la seigneurie d'Eliucollrt, il voulut hien Ille

faire cOllnaÎtre ses appréhcnsions, qui n'étaient que trop

fondées, l't Ille dClllllndcr Illon opinion SUl' l'origine dcs
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pièces dont il s:ngit. Plus tnrd, dans le chapitrc qui traite

du comté de Saint-Pol (Histoire monétaire, etc., pages 486

et 487} il fait cc raisonncment: (( Philippe, héritier pré­

« somptif du duché de Brabant, prit moùèle sur les mon:"

« naies de ce duché, ct fabriqua des gros ct doublés gros.

( Oll ces pièces qui ne portent aucun caractère particulier,

( aucune marque localc, ont-elles été fabriquées? On $se

( trouyc disposé il répondrc qu'elles l'ont été il Elinèollri,

« quand on considère le déYeloppcment extraordinaire du

« monnayage dans cc lien, ct son peu d'activité à Saint­

« Pol. Cepenùant elles n'ont pas les caractères ordinaires

( aux monnaies de la seigneurie d'Elincourt, elles n'ont

( pas l.eur légende sacl'amentelle.» Puis 1\1. lIermand trans­

crit la lettre que j'eus rIlOnneur de lui écrire le 25 fé­

'Tier 1841, en réponse il eelle que rai rappelée plus haut.

Je lui disais nlors que, touten reconnaissant il ces monnaies

les caractères brabançons qu'il m'avait réyélés, nOl~s ne

pou, ions les donner il notre province, attendn qlle nous

connaissions tout le système monétaire de Philippe C01mne

duc de Brabant. Toutefois M. Ilermand les refusa judieieu­

sement il son pays.

Voici les monnaies qui donnèrent lieu aux difficultés d'at­

trilJlltion que je viens de signaler:

PIlS : BnABAN : CO. J: LI~EI: ET : SCTI : PAVLI;

deux écussons juxtil-posés et surmontés d'un heaume;

l'écusson de droite au !ion de Brabant, et celui de

gauche écartelé Bourgogne-Brabant, c'est-à-dire de

deux fleurs de lis et des deux lions (le Brah~mt ct de

Limhourg.
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~F MONET: NOV: COl\IITIS : LINEI: ET: seTI :

IlAVLI; croix puttée, cuntonnée de deux lis et dcs

lions de Brabnnt et de Limbourg.
Plaque Ott double gros; voy. pl. XII, fig. i.

l'
~ PHS: BRAB : COM: IJNEI: ET : SCTI: PAVLI;

deux écussons inclinés, l'un éenrtelé nux lions de

Brabnnt et de Limbourg, l'autre Boul'gogne-DralJ311t;
ie tout sur une épicycloïde à lobes terminés pur des
fleurs de lis; un lis dans l'angle de jonètioll des deux
éeussons.

+ MONETA: PHI: DRADA': TIE - + SIT le NO­

:MEN: le DOMINI le BENEDICTVl\I; dans lc centre,
croix pattée cantonnée de deux lis et des lions de
Brabant-l..imbourg.

Type de la monnaie dite drielander; fig. 2.

l..es deux points que l'on ,"oit ici dans le mot BIlABA :

TIE ne se trouvent pas sur l'exemplaire de la collection de

1\1. Cuypers.

+ PHS: BRAD: COM: lJNEI: Z : SCTI: PAVLI;
même type.

+ MONETA: PIJI : BHAllA; - + SIT : N"O~IEN :
DOMINI : BENEDICTV1\I; même type.

lJemi drielandel' ; fig. 5.

+ PlIS: BRAn: C01\l: LINEI : Z : SCI ; PAV ;
m(\me type.

+ "iO~ETA : PHI: DUAB; - ~}< SIT: NOl\IE"':
DO",IINI: BEl"EDICTr; el'oi, pattée canlolllll~e

<J·1I1l lis ('t dll lioll dt, Brahant.
Quart de dr'ielllllller; fig. 1,.
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Les armoiries qui figurent sur le double gros, n° 1, sont

scrupuleusement copiées - de mème qu'il en reproduit le

type dans ses moindres détails-sur la monnaie de Jean IV,.

sans doute fabriquée avant son mariage, ce que prouve l'ab,

senee des lions de Hainaut-llollande; et quant aux armoi­

ries représentées sur le driclander et ses subdivisions,
f •

l'écusson de droite diffère de celui des pièces analogues de

Jean IV en ce que les lions dé Brabant-Limbourg rempla­

cent ceux de IIainaut-I-Iolhmde que Philippe ne. pouvait

prendre, ces deux dernières provinces étant aux mains

d'autres administrateurs.

On le voit, rien dans ces emblèmes ne rappelle le comté

de Saint-Pol ni la seigneurie d'Elincourt; loin de là, ils sont

uniquement l'expression représenta!ive des provinces que·

Philippe gouvernait.

II y a 10 il 12 ans, un de mes collègues, 1\1. Veraehter,

si j'ai bonne mémoire, me dit avoir rencontré une note ne

précisant il la vérité aucun fait, mais mentionnant des ou­

V1'iers monnayeurs à JVaelhem, près de Malines; il en faisait

remonter l'époque il Philippe de Saint-Pol. Depuis lors, je

n'hésitai plus à placer dans le Brabant la série monétaire

dont je do))oe ici la description, et la plupart de mes con­

frères peuvent sc rappeler que, pour autoriser cc classe­

ment que justifie))t d'ailleurs les caractères de ces pièces,

j'ai toujours fait usage du renseignement que je viens d'é­

noncer au sujet de l'existence présumée d'un atelier moné­

taire il 'VaelhCln; et la présence d'une maison, dans cette

commune, llppelée la ll/onnaie (dell/unt), prêtait un singu­

lier appui il cette conjecture.

Aujourd'hui je suis heureux de pouvoir confirmer ce fait
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important, et je mc hâtc dc fairc connaître aux lecteurs dc la

Revue un document dont la précicuse découvcrte est due à

notrc zélé confrère, 1\1. Cuypcrs, lcquel l'a rencontré dans

le~ archives de la chambrc des comptes il Bruxelles. La pièce

est incontestablement du temps et, bien que sans date,

appartient au commencement du règne de Philippe le Bon.

C'est un projet ou unc simple copie d'un aete d'empirance

.qui semble émaner de ees l\Iessieurs de la ehambre des

comptes d'alors.

Voici ce documcnt en entier, mais afin d'en facilitcr la

lecture, 1\1. Cuypers en a rempli les abréviat.ions :

( 1\Ion hounouré et doubté scigneur Monseigneur le

« chancellier, et vous mes très-honourez et doubtez sei­

« gneurs Messieurs les commis sur le fait des domaines et

( finances et du grant conseil de mon très-redoubté sei­

« gneur Monseigneur le duc de llourgoingne, etc. Comme

« après ce que Arnoul de le Broucque dit Musch, général

Il maistre des monnoies de mon dict très-redoubté seigneur,

« en obéissant aux lcttres closes il lui escriptes, le xxnC jour

« de ce présent mois de juillet dernier passé, feust venu et

( comparu pardevant vous ct lui eussiez ordonné d'aviser et

« communicquier avec Jehan Elsclair, changcur, demou­

« rant en ceste ville de llrouxelles, sur aucunes doléances

« que avoient faites pardevant VOliS les dépulez des bonnes

« villes de mon dict très-redoublé seigneur, sur los ordon­

« nanccs faites nouvcllement snI' ln mOlJnoie nouvelle et sur

( le cours des anciens deniers qui ont esté forgiez par-cidc~

« yant, des({llClz en icelle ordonnance est faicle mcneioll

«( pour y mlviscr ct trouver aucune honne manière par la­

« (Itlc]]r, ~ans gaircs préiudicier ~ i('cll('~ nrdoJln:Ulr.r~ JlOII-
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« velles, aucuns autres denicrs dol' ct d'argent pourroient

« avoir cours par aucuns temps, et jusques il ce que la mon­

« noie nouvelle que Ion forge de présent soit en plus grant

« vigueur ct mieulx multipliée entre le peuple; et que par

« ces, les bonnes gens, subjetz de mondiet seigneur pour­

« l'oient mieulx ct plus aisement faire et hanter leurs mar­

« ehandises ct euh aider l'un avec l'autre; si est-il que nous

« Ernoult de la Broucque, général mnistre, et Jenn Elsclair

« dessusnoinmez, nprès ce que sur ceste matière nous eus­

« sions conféré et communicquié ensemble, et eu par

It nous regart il tout cc que à nous est il regarder et considé­

« rel', et quc en nous est, nvons il la très-noble correction

« dc vous mesdicts seigncllrs et pour la commodité des

« subjetz de Illondict seigneur achisé que, ouItre et par­

« dessus les deniers dol' et dargent dont mention est faicte

It èsdictes ordonrwnces nouvelles, les dessins dol' et d'ar­

\! gent cy-après declairez pourront avoir cours chacun au

« pris que cy-après sern escript jusques au jour de Noucl

(( prouchain venant, et premiers touchant les deniers dol'.

\! Le clinquart johannes que feu Monseigneur le due

\! .Jehan duc de Bavière a fait fOl'gier pourra avoir cours

« ù. . III. S. V. den. gros.

\! La maille de Bavière «tue le

« dit feu Monseigneur le duc

« Jehan de Bavière a fait for-

(( gier, il . II. S. JIll. den. gros.

(( La maille de Juilliers forgié

« pal' unq duc de Juilliers, ù. . III. S. JIll. dcn. gros.

« La maille de l'Empercur à

« l'ensengne du monde, fOl'gié il
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« Franquefort, à Basle, à Hom·

\( bourg et il Lauenbourg, à. . III. S. V. den. gros.

« lesquels deniers dol' avec les deniérs d'or comprins

« èsdictes ordonnances nouyelles et nulz autres, à l'adviz ct

« pour les raisons que dessus auront cours chacun au pris

« cy-dessus, ct aussi èsdietes ordonnances nouvelles, de­

« claire et sans les recevoir ne alouer par poix jusques au­

« dict jour de Naucl prouehain venant.

« Sensuivent les deniers dargent, et premiers: Le denier

« forgié à.Valeneiennes par feu Monseigneur le duc Jehan,

«ducdeBrabant, à la plainecl'oix (1)..
« Lcs deniers forgiez par fen

« duc Guillaume, duc en Ba'­

« vière appellez en thioiz : Wil­

« hel1nus Thuynen, et les Llans

« dcniers forgiez par les quatre

1( Esliscnrs, appelIez en thiois :

« wits penninghen, auront cours

cc chacun à. cinq estrclins de Flandre.

« Le gros de Metz aura cours

« il . X estrelins.

« Le denier forgié en Flandrc

1( par feu le contc Loys conte dc

Cl Flandre, appelle claykin.

« Les deniers appellcz en

« thioiz : johannis tltuynen, et

« les deniers de Bravant forgiez

(C par {eu le duc Philippe ft JVal·

« hem, ln pière il. ~l'OS et ({('mi <le Flanch·c.
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1( Le denier forgié à Brouxclles

« par fen le duc Jehan duc de

It Brabant et le derny d'iceulx

(( deniers auront cours ainsi quilz

tl ont fait par ci-devant.

'« Le denier forgié en Brabant,

« appellé Boddragere, le denier

« appelléBraspennique, fOl'gié en

« Brabant, auront cours la pièce,

« à . II gros de Flandre.

. )

« Le denier appelle pieter, for-

« gié à Louvain, à. . 1111 estrelins.

« Le denier d'iceulx pieters,

« à . deux estrelins.

« Lesquelsdeniersaurontcours

« aussi au pris que dessus jus­

« ques audietjour de Nouel, et au

« regart de hlans du Roy, ils au-

« l'ont cours au pris de. . . 1 gros et derny pièce.

« Et les grans Llans â l'ave...

« nant, assavoir à. . . 1111 gros et derny pièce.

« Et ce jusques au VIlle jour

« de septembre prouchain ye...

« nant tant seulement. li

Toutes les monnaies brabançonnes d'argent dont on

règle ici le cours, sont ùe Jean IV et de Philippe de Saint­

Pol; il n'y a pas, je pense, à s'y méprendre; et quant aux

« denien de BRABANT forgiez par feu le duc Philippe ci

« JVa,lhem,» il est positif aussi qu'il s'agit là de pièces frap­

pées ayant 1427.
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En èffet, nous connaissons exactement toutes les mon­

naies frappées au nom de Philippe de Saint-Pol, comme

duc de B~abant; toutes l'ont été à Louvain; et puis, si nous

considérons que ee prince avait, déjà en 1420, pris en main

l'administration du duché de Brabant, qu'il a pu et dû

eXercer tous les pouvoirs souverains dont il était investi,

comme Rltwart ou gouverneur de ce duché; serait-ce

chose étrange qu'il eùt frnppé monnaie en cette qualité? Ne

voyons-nous pas, dès le XIIe siècle, les postulés ou préten­

dants, Simon de Limbourg ct Albert de Louvain, frapper

monnaie à Liége? 'Plus tard, le prétendant Thierryde Per­

wez, le mambourg Evrard de la Marck et le postulé Jean

de la Marck, en ont fait autant. Vers le commencement du

XIVe Siècle, les gouverneurs des provinces flamandes, Jean,

'Philippe et Guillaume, firent également usage de celte pré­

rogative souveraine si importante, au point de vue surtout

des béneiices qu'elle prodUisait. Enfin la Frise ct l'évêché

d'Utrecht, qui ont eu leurs administrateurs au xve siècle,

'nous offrent des exemples analogues. Il serait donc éton­

nant que le rltwart de Brabant n'etlt pas tiré profit de sa

haute investiture.

Mais pourquoi établit-il ses forges monétaires il 'Vaelhem

'et non dans une ville brabançonne de quelque importance?

Si l'histoire semble se tnire sur les motifs directs de cette

préférence, elle nous révèle cependant certnins faits qu'il

importe de faire connaître, parce qu'ils seront d'utiles

points de repère dans cette question.

M. Alphonse 'Vaulers, archiviste de la cnpitale, vient

de publier l'llistoire des environs de Bruxelles. Cct écri­

vain distillguè s'~st livré il ses recherches ~H'C 1111 Û'](\ cl.
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une patience admirable; il nous fait le récit détaillé d'une

infinité de faits aussi instructifs qu'intéressants. 1\1. 'Vau­

tcrs nous apprcnd donc que Henri de Berthout V, seigneur

de Duffel et 'Vaelhem, n'eut qu'une fille, Catherin~, qui

épousa Thierry de Hornes (Perwez), dont le fils, no~mé

Guillaume, qui lui succéda, ne laissa aussi qu'une fille,

Maric, épouse de Jean Stuart, comte de MarI' ct de Yerniae,

et que la comtesse de Marr, devenue veuve et poursuivie

par ses créanciers et notamment par les Lombards qui lui

avaient prêté de l'argent, vendit, en 1410, « au duc .An­

« toine, la haute et basse justice de Duffel et JVaelhen.z,
« moyennant 20,000 couronnes de France, dont la v~leur

« fut fixée à 41 plaques la pièce. )} (Voyez t. II, cahier 14,

page 656.) Plus loin, nous voyons le fils aîné d'Antoine, le

duc Jcan IV, assigner « en apanage à son frère, Phil}ppe

« de Saint-Pol, les terres de Gaesbeek, de Duffel et

« JVaelhem, d'Assche, etc. )} Philippe devenait ainsi sei­

gnenr de Duffel et JVaelhem.
Plus tard la comtesse de .MaIT rentra dans la possession

de ses biens. La datc de ce retour ne nous est pas connue,

mais nous voyons que cette dame fit son testament en

avril 1455 (page 636) et que les seigneuries de Duffel et

'Vaelhem, faute d'héritiers directs, passèrent à une branche

de la famille de Hornes. (P. 657.)

JVaelhem formait une franchise qui « avait scs échevins

« particuliers dès la premièl'e moitié du XIIIe siècle »

(p:lge 648). « Au xve siècle la franchise se composait de

« 566 maisons, soit d'environ 2,200 hahitants.» (P. 6a6.)
« En 14;)8, un violent incenùie, allumé par lé tonnerre,

« consuma il 'Yaelhem 200 maisons, et des meilleures, -
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Il van den alrebesten - d'après d'boek ter tyden in't corte,

IC page 208 » (page 605).
J'ignore si les seigneurs de Duffel et \Vaelhem y possé­

daient un château ou lieu de résidence spécial; mais nous

voyons par le contrat de mariage du petit-fils d'Henri de

Hornes-Perwez, qui semble être l'héritier de ces seigneu­

ries à la mort de la comtesse de Marr, que : « en qualité

« de seigneur de Duffel, il possédait dans le monastère de

« Roosendael - qui dépendait et dépend encore de \Vael­

( hem - e) une maison avec chambres, cuisine, cave,

( bouteillerie, lits ct autt'es meubles, où il pouvait loger,

le lui et ses gens, sans que les religieuses eussent le droit de

( l'en empêcher; il pouvait y placer un gardien, auquel le

« couvent devait fournir une prébende ou donation. Les re­

« ligieuses étaient en outre tenues ùe meubler le bâtiment

( du seigneur, de loger celui-ci avec sa suite, quelque

« grande qu'elle fût, aussi souvent et aussi longtemps qu'il

Il l'exigeait, ct de lui fournir du pain, de la bière, du sel,

IC de l'huile, du feu, des chandelles, de la lumière, plus, du

( foin et de la paille pour ses chevaux, et un chariot, dont

( le conducteur recevait tous les ans, du seigneur, un habit

« de livrée. Les valets envoyés par le seigneur, ainsi que

« ses chasseurs et fauconniers, avaient également le droit de

« se faire héherger et nourrir par les religieuses. Celles-ci,

IC en indemnité de tant de charges, ne payaient rien dans

« les aides, ne devaient aucun autre service au possessenr

(1) Les immenses revenus et immunités de l'abhaye rie Roosendacl pro­

venaient, en grande partie, de dons et libéralités d('s Derthout, aneiens

seigneurs de Duffel et 'VaQlhem j Egide Derthout, mort en 1247, fonda

ce monastère ct y fut enterré. 'VAUJERS, p. mm et suiv.

2- sÉI\JP:. - TmlE IV. 13
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« de la seigneurie, et ne pouvaient être obligées, par:qui

« que ce fût, à donner la valeur d'un pain. ») (Pages 657

et 658.) Or, il semble évident que Philippe de Saint-Pol

n'a pu négliger de mettre à profit un droit seigneurial si

considérable, et eertes il ne devait pas être trop mal logé

dans des bâtiments qu'avaient probablement habités, avant

lui, les puissants seigneurs de la famille Berthout.

1\1. 'Vauters nous apprend encore que le ruwart avait

étnbli.à \V3elhem le siége du gouvernement du Brab3nt-:

« au commencement de 1422, les États de Brabant se

« réunirent à Waclhem, J afin de rechercher les moyens

(~d'ap3iser la colère de l'empereur Sigismond qu'avait

« exaspéré l'arrest3tion, p3r le peuple de Bruxelles, d'un

« grand nombre de chev3liers aIJemands. De nouveIJes

« difficultés s'étant élevées entre les Malinois et les Bra­

« bançons, les premiers, au nombre de tiOO, vinrent à

« 'Vaelhem, le H> juillet 14.,24, il trois heures du matin,

« arrêtèrent le maire, les échevins et d'autres bourgeois,

« pillèrent la caisse de la commune, et emmenèrent 3vec

« eux le chevalier Henri de Colam et Jean Alaerts, qui

« nva ient promis de ne p3S quitter le hourg sans autorisa­

« tion. Le frère du duc de Brabant, le comte Philippe de

{~ Saint-Pol, ayant sommé les Malinois de restituer les per­

« sonnes et l'm'gent dont ils s'étaient emparés, ils s'empres­

« E'èrent de déférer à ses ordres, afin de ne p3S en venir à

« une guerre ouverte li (page 6ti5).

Cest donc dans sa franchise ùe 'Vaelhem que Philippe

traitait les affaires du pays. Où fut le lieu des réunions des

"~tats de Brabant? Probablement dans Ic vaste et opulent

monastt're de RoosendneI.
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Cette opinion est partagée par 1\1. Vandoren, archiviste

de la" ville de Malines, qui a bien voulu faire des recherches

au sujet de la demeure de Philippe de Saint-Pol .

« Je suis donc tenté de croire, m'écrit-il, que le comte

« aura eu sa résidencc dans cette abbaye (Roosendael)

« et que c'est là qu'il aura réuni les États de Brabant

« en 1422. A Malines Ics dues de Bourgogne - alOl's sei­

(/. gneurs de Malines - réunirent plus d'unc fois les États

« dans' le couvent des frères mincurs et dans celui des

« carmes. »

Je dis pour me résumer, ct en conclusion de ce qui

précède, que Philippe de Saint-Pol - et en cela il n'aurait

fait que suivre l'exemple donné par d'autres administrateurs

temporaires - a ft'appé monnaie il 'Vaelhem pendant les

sept années qu'il fut ru'Wart ou gouvcrneur du duché de

Brabant-Limbourg; que, en sa qualité de seigneur de Duf­

fel et 'Vaelhem, il a très-probablement pris sa résidence

dans le monastèrc dc Roosendael; enfin que c'est sur l'em­

placement qu'occupe une maison appelée la monnaie qu'il

aura établi son atelier monétaire e).
Mais il l'este lin point important à éclaircir. Quelles sont

(1) M. Croquet, actuellement éc1Jevin de Waelhem, et auleUl' d'uue
Histoire de cette commune, rnalhelll'eusemeut restée en manuscl'it, a ell
l'extrême obligeance de eompulser les arehives communales, remonlant
seulement;1 1;;67. Je lui en témoigne de nouveau ici loute ma reconnais­
sance. u En effet, m'écl,ivait ·ille 4 mai, une maisou et dépendances, for­
« mant le no G2 1 ct 2 de la 2e section, l'IIC Droite, cn ceLle commune, est
« connue dans les anciens acles scahinaux de \Vaelhem sous Ic nom de
(1 l\IUNTE. L'acte Jc plus ancien flue j'aie rCllcontl'é jusqu'à Iwéscnt: coute­
Cl nant ccUe indication, est du 20 avril 1578, C'est lIue vcnle faile pal'
« l'église de 'Vaelhcm ct porlant : een a(fgeul'anlfe Itof{stede gemey geheetc
('C de munte gJjlte in de "eclde strate al/lier romen JO syde aen Jans. J)eg1'eV(!
« er/fue] in' Ile !l'abdissc van lloosr.nrla!r, etc. ))
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ces monnaies exceptionnelles que l'on fabriquait, au nom

du Ru'Wart, simultanément avec la monnaie ducale' de

Jea~ IV, acte qui constituait une flagrante transgression de

la Bulle d'or? Nous a~ons eu 'occasion de rendre hommage

à la profonde perspicacité de notre confrère de Saint-Omer

qui, déjà en 1841, souleva une fin de non-recevoir contre

les pièces qui font l'objet de cette notice; ensuite nous

avons vu que ce savant lcs refusa impitoyablement à sa

province; enfin nous avons signalé les caractères et les em­

blèmes exclusivement brabançons qui distinguent toutes ces

monnaies devenues si intéressantes pour nous.

Eh hien! il Y a plus; dans l'acte d'empirance transcrit

plus haut, les deniers de Waelhem sont nommés deniers .de

BRABANT, et non pas dcniers de Saint-Pol ou d'Elincourt;

cette distinction est-elle assez claire? Or les deniers de

'Vaelhem y sont assimilés aux Johannis thuynen qui sont

sans doute ceux frappés pour le Brabant à l\Iaestricht. Je

constaterai d'abord que cc .lohannis-thuyn et le drielanclel'

de Philippe de Saint-Pol sont du mème poids, d'après les

exemplaires dc ma collection, qui me semblent bien entiers;

ils pèscnt l'un et l'autre 2.60 grammes. Le Wilhelmus­

thuyn pèse beaucoup plus que le Johannis-thuyn, puis­

qu'il donne 5.52 grammes d'3près 13 pièce de 1\1. Chalon,

ce qui explique l'évaluation de cinq esterlins attribuée à

cette monnaie. Quant au denier {orgié à Brouxelles, il est

clair qu'il s'3git du drielander de Jean IV. Or celui de ma

série pèse 2.90 gr., soit 0.30 gr. de plus que le drielander

de Philippe de Saint-Pol; dès lors on se rend encore raison

de la distinction qui en est faite dans la liste estimative dont

il s'agit; seulement il est décidé que le cours de cc denier
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reste ainsi' qu'ilz ont (ait par eidevant~ Par eidevant le

clrielander de Jean IV valait deux gros de Brabant comme

le Johannis-t1myn; mais nous voyons que la valelll' de

cette dernière monnaie fut modifiée sous Philippe le Bon

et mise sur le picd du denier de \Vaelhem; ce qui est en

parfaite concordance, du moins quant au poids des deux,

pièces.

Maintenant, si on admet, ce dont je ne doute pas, que'

les deniel's de BRABANT (orgiez pm' feu le due Philippe à

Waelhem, sont des pièces au t.ype du dl'ielander (1), il sera

permis de restituer encore à ce monnayage le double gros

qui figure sous le n° 1 de ma planche. En effet, si c'était la

seule pièce contemporaine dont l'ordonnance n'eùt point

fait mention, cette circonstance eût certes donné lieu à ré­

fléchir; mais il s'en faut bien qne le cours dc toutes les

pièces de Jeun IV et de son successeur Philippe ait été réglé

dans ce document. Ainsi nous n'y voyons pas le double

gros du type dit Pennine-Jans, frappé à Vilvorde et il

(1) JI semble que le type ùu drielander était Cil gl,tllld crédit chez 110US,
puisqu'il a été contrefait d:lJJS plusieurs seigneurics limitrophcs du terri­
toire hrabançon. Jc dois il mon confrère, lU. Verachler, la communicatiolJ
d'un édit d'empirance, dc t42:j, émaJlnnt des mngislrats d'Anvers, au
sujet de ces contrcfaçons : ..... Il Want, y est-il dit, alrunde munlen op
Il tcn bislaelt van den penm'ngen te Bruessrle gemunt, nu in den lande
Il van Ill'abant gnne ende cours gemynlic hebbcll .•.•..•• dat aile
Il de munten die op ten bislaclt van de voerscreve pCl1l1ingen te Brllessel
Il ghcmunt, het zy tc rummen tot Ste-G11C1'tru'!Jden berg/te of ELSWAER

« •••••••• Lynnen dcn voers. Innllo van Dl'abant nyet hooger voer
• ycmande, wie het zy, gcbodcn noch gCl\omcn cn selen werdcn ùan cie
Il vau dcn voers. penninghen lstuc VOCI' nnllcr IJalven SI'ocLcn .•••. n

Cet el&waer était une sorte d'avis charitable à l'adresse du Ruwetrt, dont
la monnaie n'était pns non plus irréproehaLlc; mais on compl'end la
position délicale dcs magistrats dll Drabant vis-à-vis de Philippe de Sailll­
Pol qui leur l('nnit Iicu de souvcrain.
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l\faestricht par Jean IV, type qui a servi de modèle à la

plaque de Philippe, à" moins qu'on ne vcuille reconIlaitre

cetttc pièce dans le denier appelé par l'empiraIlce boddra­

gere; mais alors cette hypothèse, que je puis fort bien ad- "

mettre, créerait unc conséquence qui me semble ~névitable,

celle qui ferait adjoindre à ce broddragere de Jean IV celui

identique de Philippe de Saint-Pol.

Il n!y est pas fait mention non plus d'une monnaie frap­

pée à I..ouyain, nommée doubLe-labaye, dont la description

est si bien détaillée dans l'ordonnance du 26 août 1429, et

dont on fabriqua 55,000 pièces depuis le Dseptembre 1429

jusqu'au 51 janvier suivant. (Verachter, p. 75 ct 77.) Enfin

la monnaie dite crornstert, dont deux valaient trois double­

Labaye, est également passée sous silence.

Et comment expliquer encore le privilége accordé, dans

l'empirance, au Thuyn de Guillaume IV, tandis qu'il n'est

point parlé de ceux de Jacqueline et de Jean IV qui sont

du même poids que celui de Guillaume et frappés plus

tard? Et pourquoi le drielander valenciennois de Jean IV
n'y figure-t-il pas?

Ces pièces avaient-elles cessé d'avoirs cours, ou faut-il

seulement déduire de ce silence qu!elles continueraient

d'être reçnes comme par cidevant? J'admets cette dernière

conjecture, à l'appui de laquelle je ferai observer l'absence

complète que signale l'empirance de toute monnaie d'or de

Jean IV ct de Philippe de Saint-Pol. Car comprendrait-on

-<'lue Philippe le Bon, alors qu'il a continué de battre avec

les coins <le I)hilippe de Saint-Pol (Verachter, p. 96); alors

qu'il est obligé d'admettre des monnaies étrangères au Bra­

banf jusques cl ce que la rJwlIllaie nouvelle que l'on {m'yede
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présent soit en plus grant vigueur, ait exclu la monnaie de

son prédé~esseur immédiat qui était en quelque sorte la

sienne propre?

Malheureusement -la première ordonnanee de Philippe le

Bon, à laquelle celle-ci propose ùes modifications, ne nous

est pas eonnue; la chose est d'autant plus regrettable que

non-seulement ce document nous eût indiqué les nouveaux

types que l'on {orge de présent, mais que probablement

'parmi les detûers qui ont esté forgiez par cidevant, nous

eussions retrouvé les pièces de Jean IV ct de Philippe de

Saint-Pol dont l'omission serait, si non, inexplicable. Du

reste l'examen de ces considérations, bien qu'assez intéres­

sant à un autre point de vue, demeure en dehors de la ques­

tion fondamentale traitée dans cette notice.

DE COSTER.

Je venais de terminer cette notice - dix jours à peine
s'étaient écoulés depuis-lorsque je fis, toujours aux riches
arehives du royaume, la découverte de plusieurs nouveaux
documents et d'une série d'empiranees du plus haut interèt.
Parmi ces curieuses pièees se trouve une évaluation de plu­
sieurs monnoyes dor et dargent portant la date de jan­
vier 1455, 1454 n. st.; or le treizième article des monnaies
d'argent mentionne le DRlELAl'WElt DU DUC PHILIPPE FORGlÉ A

WALEM. Certes eelte indication, cette fois si claire et si
précise, coupe court à toute discussion au sujet du mOIl­
nayage exceptionnel de Philippe de Saint-Pol il \Vaclhem;
cependant je n'ai pas cru devoir supprimer mon petit tra­
vail, les renseignements historiques ct autres y eonsign(~t'

me paraissant assez encore mériter l'attention des numis­

mates.






